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	Identification du poste
	
	Informations administratives

	Intitulé du poste
	Médecin évaluateur PA/PH
	
	Cadre(s) d’emplois
	Médecin territorial

	
	
	
	Grade(s)
	Tous les grades

	Direction
	Direction des Solidarités Humaines
	
	Métier
	Médecin évaluateur

	Service
	Maison Départementale de l’Autonomie
	
	Groupe(s) de fonctions
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	Cellule / COR / Collège / Secteur
	Evaluation-Accompagnement
	
	Sujétions spéciales 
	Non
	Résidence administrative
	Le Puy en Velay
	
	NBI
	Non
	Type d’emploi
	Permanent ouvert à l’article L332-8 et L332-10
	
	Temps de travail
	Complet


CONTEXTE 

Au sein du service Évaluation et Accompagnement de la Maison Départementale de l’Autonomie (MDA) et sous l’autorité hiérarchique de la Cheffe de service Évaluation et Accompagnement, le médecin territorial contribue, par son expertise médicale, à l’évaluation des besoins et à l’ouverture des droits des personnes âgées et des personnes en situation de handicap, enfants et adultes.

Il intervient dans une approche globale, médico-sociale et pluridisciplinaire, fondée sur le projet de vie de la personne, dans le respect des principes d’équité territoriale, de déontologie médicale et de secret professionnel.

Le médecin occupe un positionnement fonctionnel d’expert et de référent technique, sans rôle d’encadrement hiérarchique, et participe à la mise en œuvre de la politique départementale de l’Autonomie.

DESCRIPTION DES ACTIVITES ET TACHES  

1. Évaluation des situations de handicap (enfants et adultes)
· Participer, en tant que membre de l’équipe pluriprofessionnelle d’évaluation, à l’instruction et à l’analyse des demandes des personnes en situation de handicap, enfants et adultes.
· Réaliser l’évaluation médicale des situations majoritairement sur pièces, à partir des certificats médicaux et des éléments transmis au dossier.
· Recevoir ponctuellement les usagers en consultation médicale ciblée lorsque les éléments du dossier sont insuffisants, en cas de situation complexe ou dans le cadre d’un recours.
· Analyser les déficiences, limitations d’activité, potentialités et besoins de compensation.
· Contribuer à l’élaboration des propositions de réponses adaptées et éclairer la décision dans le respect du cadre réglementaire
· Participer aux Commissions des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH), en lien avec l’équipe pluriprofessionnelle.

2. Évaluation des situations de perte d’autonomie des personnes âgées
· Intervenir, en tant que référent médical au sein de l’équipe pluriprofessionnelle d’évaluation, dans le cadre de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA).
· Apporter un avis médical sur les situations évaluées à domicile par les travailleurs sociaux.
· Valider les évaluations réalisées et contribuer à l’harmonisation des plans d’aide APA sur l’ensemble du territoire départemental.
· Intervenir sur les situations complexes, les ajustements de plans d’aide et l’analyse médicale des recours.
· Contribuer à la sécurisation des décisions et à la cohérence des réponses apportées aux besoins des personnes âgées.

3.  Partenariats et travail en réseau
· Assurer le lien avec les professionnels de santé, établissements et services médico-sociaux, partenaires institutionnels et associatifs.
· Participer à des réunions partenariales, visites de structures et temps de travail territoriaux.
· Apporter un appui et des conseils techniques aux équipes de la MDA dans son champ de compétences.

4.  Contribution à l’observation et à la stratégie départementale
· Contribuer à l’observation des besoins PA / PH :
· codification des déficiences et pathologies,
· repérage des évolutions de besoins et des publics émergents.
· Alerter sur les situations complexes ou à risque de rupture.
· Participer aux travaux transversaux liés au Schéma Départemental Autonomie

      
COMPETENCES REQUISES  

Niveau requis : 

Diplôme d’État de docteur en médecine et Inscription obligatoire à l’Ordre des médecins.

Formation et qualifications nécessaires : 

Médecin généraliste disposant d’une expérience dans la prise en charge :
· des personnes âgées,
· et/ou des personnes en situation de handicap,
ou médecin spécialiste : pédiatrie, psychiatrie, gériatrie, médecine physique et de réadaptation (MPR)

Compétences techniques et transversales

· Expertise médicale appliquée à l’évaluation du handicap et de la perte d’autonomie.
· Bonne maîtrise du cadre légal et réglementaire (CASF, dispositifs PA/PH).
· Capacité à analyser des situations complexes et à formuler des avis argumentés.
· Utilisation des outils informatiques et systèmes d’information dédiés.


Compétences personnelles et relationnelles  
· Capacité à travailler en équipe pluridisciplinaire et en réseau partenarial.
· Qualités d’écoute, d’analyse et de distanciation professionnelle.
· Capacité de synthèse et d’argumentation.
· Sens du service public, loyauté institutionnelle et respect de la déontologie médicale.
· Autonomie, rigueur organisationnelle et adaptabilité.



ORGANISATION PERMETTANT L’EXERCICE DES MISSIONS  

· Positionnement hiérarchique 
Fonction de la personne responsable : Cheffe de service Evaluation - Accompagnement
· Niveau d'intégration dans une équipe : 36 agents

AUTONOMIE  

· Elevée dans l’exercice des missions, dans le cadre des orientations institutionnelles

SPECIFICITES DU POSTE  

· Organisation du temps de travail : poste à temps complet - possibilité de quotité de travail entre 50% à 100% 
· Territoire d'exercice : HAUTE LOIRE – des déplacements professionnels majoritairement sur le territoire départemental sont à prévoir dans la réalisation des missions




Pour tout renseignement complémentaire sur ce poste, prendre contact avec  

Mme Chloé BORDE, Directrice Déléguée MDA
Tél : 04 71 07 21 80

ou

Madame Valérie ARMATOL, Cheffe de service Evaluation Accompagnement – 
Tel : 07 89 43 59 99
Adresse mail : valerie.armatol@hauteloire.fr

ou

Madame Céline JUBAN, Chargée de Recrutement
Tél : 04 43 07 11 27  
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